
 
 

PREFECTURE DE POLICE 

1 bis, rue de Lutèce 75195 PARIS Cedex 04 - Tél. : 3430 (0,06 € la minute) 
www.prefecturedepolice.paris 

 courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr  
 

 
CABINET DU PREFET 

Service de la Communication  
 
 
 

Paris, le 14 décembre 2018 
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 
 

 

RESTRICTIONS DE CIRCULATION MISES EN PLACE SUR PARIS  

LORS DE LA JOURNEE DU SAMEDI 15 DECEMBRE 2018 
 

 

 
 

Le samedi 15 décembre 2018, plusieurs événements de voie publique se tiendront 
dans la Capitale. Des rassemblements informels sont également susceptibles d’être organisés 
sur la voie publique et d’entraîner des perturbations sur le trafic routier. 

 
A cette occasion, un important dispositif de circulation sera déployé par la préfecture 

de Police. 
 
 Un périmètre d’interdiction des rassemblements et manifestations a été 

instauré par un arrêté du préfet de Police afin de garantir la protection des institutions. 
La mise en œuvre de cette mesure impliquera un détournement de la circulation dans le 
périmètre délimité par les voies suivantes : 

 
 A partir de 6 heures ou plus tôt si les circonstances l’exigent : avenue 

Franklin Delano Roosevelt, rond-point des Champs-Elysées / Marcel Dassault, avenue 
Matignon, rue de Penthièvre, rue Roquépine, boulevard Malesherbes, place de la Madeleine, 
rue Duphot, rue Saint-Honoré, rue des Pyramides, place des Pyramides, avenue du général 
Lemonnier (souterrain), pont Royal, quai Anatole France, rue de Solferino, boulevard Saint-
Germain, rue de Bellechasse, rue Saint-Dominique, avenue du Maréchal Gallieni, quai 
d’Orsay, pont des Invalides, place du Canada. 

 
 A partir de 7 heures, ou plus tôt si les circonstances l’exigent : rue de 

Grenelle, rue du Bac, rue de Sèvres, rue Vaneau, rue de Babylone, boulevard des Invalides. 
 
 

 
 



  

 
 
 
 

 Un périmètre d’interdiction de la circulation délimité par les voies 
suivantes est également susceptible d’être mis en place : 

 
 A partir de 7 heures ou plus tôt si les circonstances l’exigent : Place du 

Canada, cour Albert 1er, place de l’Alma, avenue Marceau, avenue Pierre 1er de Serbie, rue 
Georges Bizet, place de l’amiral de Grasse, place des Etats-Unis (chaussée nord), rue de 
Belloy, rue Copernic, rue Victor Hugo, avenue Raymond Poincaré, avenue Malakoff, place de 
la porte Maillot, boulevard Pereire, avenue des Ternes, place des Ternes, rue du faubourg 
Saint-Honoré,  rue Berryer, avenue Friedland, boulevard Haussmann, place Saint-Augustin, 
boulevard Malesherbes.  

 
 

 
 
 
 

La préfecture de Police conseille aux automobilistes  

de contourner largement les zones concernées. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



  

 


